
202 0  SG  18  DJS  Aréna  Porte  de  la  Chapelle  (Paris  18 ème )  - Déléga tion  de  service
public  pour  l’exploitation  commerciale  – Attribution  du  contra t

Le  Conseil  de  Paris
Siégean t  en  formation  de  Conseil  Municipal,  

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  et  notam m e n t  L.  1411- 1  et
suivants  et  l’article  L.2511- 1  ; 
                           
Vu  la  délibéra t ion  2019  SG  39  1°  DJS  par  laquelle  est  approuvé  le  principe  de
passat ion  d’une  convention  de  déléga tion  de  service  public  pour  l’exploitation
commerciale  de  l’Aréna  Porte  de  la  Chapelle  (18 ème ) ; 

Vu  la  délibéra t ion  2019  SG  39  2°  DJS  par  laquelle  est  approuvé  le  protocole
d’accord  fixant  les  modalités  d’accueil  du  Paris  Basketball  au  sein  de  l’Aréna  Porte
de  la  Chapelle  (Paris  18 ème ) ; 

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  du  Conseil  de  Paris,  en  date  du              par  lequel  la
Maire  de  Paris  sollicite  l’autorisa t ion  de  signer  la  convention  de  délégation  de
service  public  pour  l’exploita tion  commerciale  de  l’Aréna  Porte  de  la  Chapelle  (Paris
18 ème ) ; 

Vu  l’avis  favorable  de  la  Commission  consulta tive  des  services  publics  locaux,  en
date  du   19  juin  2019  ; 

Vu  les  avis  du  comité  technique  des  3  juin  2019  et  14  juin  2019  ;

Vu  le  procès- verbal  d’ouver tu r e  des  candida tu r e s  en  date  du  17  octobre  2019,  les
rappor t s  d’analyse  et  de  sélection  des  candida tu r e s  en  date  du  7  novembr e  2019,  le
procès- verbal  d’ouver tu r e  des  offres  de  la  commission  en  date  du  7  novembre  2019
et  l’avis  préalable  sur  les  offres  en  date  du  18  décembr e  2019  de  la  commission
consti tuée  en  applica tion  de  l’article  L.  1411- 5  du  CGCT  ; 

Vu  le  rappor t  de  la  Maire  sur  le  choix  du  déléga t a i r e  et  l’économie  généra le  du
contra t  joint  en  annexe  à  la  présen te  délibér a t ion  ; 

Vu  l’avis  du  conseil  d’arrondiss e m e n t  du  18 ème   en  date  ;

Sur  le  rappor t  présen té  par                                 au  nom  de  la  7 e  commission  ;

Délibère  :

Article  1  :  Est  approuvée  la  convention  de  déléga tion  de  service  public  pour
l’exploitation  commerciale  de  l’Aréna  Porte  de  la  Chapelle  (Paris  18 ème ),  jointe  à  la
présen t e  délibéra t ion.

Article  2  : Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  cette  convention  avec  la
Société  Anonyme  d’Exploita t ion  du  POPB.  



Article  3  : Les  dépens es  seront  imputées  au  budge t  de  fonctionne m e n t  de  la  Ville  de
Paris  des  années  2023,  ou  des  années  suivantes ,  sous  rése rve  des  décisions  de
financem e n t  correspond a n t e s .

Article  4  : les  recet t es  seront  consta t é e s  sur  le  budge t  de  fonctionne m e n t  de  la  Ville
de  Paris  des  années  2023,  ou  des  années  suivante s .


